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EXT
DES REGISTRES
DU CONSEIL SUPÉRIEUR

^E iour , la Cour confidérant que le trouble apporté

aux fonaions de M. Ruotte , dans l'attentat commis en

rpe:ronnedeM^DuWs,S;bJ.^du^^^^^^^^^^^^

m. tvuoKc , interrompre
Sénéchauffée&Amirauté du Cap, le force a

cette opération : confidérant en outre que ^^

^^^-^^^
aaaelle'd'unde fes Commiffaires , - f

jeu d^ne v^^^^^

dontl'effervefcencemomentanéeportefeshabitansafecouer
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1^1
tout joug

, & à méconnoître toute autorité, ne peut à la
fois que compromettre& cette même autorité , & la fureté
perfonnelle d'un de fes membres

; a arrêté & arrête que
M. Ruotte fera invité à venir inceffamment reprendre
ùs fonaions en la Cour, & concourir avec elle au réta-
bliifement de l'ordre

; en conféquence , ordonne que lopé^
ration à laquelle M. Ruotte auroit été commis par arrêt
du cmq oaobre dernier, fera & demeurera fufpendue,
Jufqu'à ce que des temps plus heureux permettent d'y
donner fuite.

"^

Ordonne en outre
, que le préfent arrêté fera imprimé,

lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, & qu'expé'
dition d'icelui fera

, par le Préfident de la féance , envoyée
en France à l'AfTemblée nationale; comme auffi pareille
expédition au Minière &Secrétaire d'Etat ayant le dépar*
tement de la marine,

Ordonne qu'à la diligence du Procureur général du
Roi

, expédition du préfent arrêté fera envoyée à M.
P-uotte.

'^

Donné au Port-au-Prince, en Confeil, les jour & an
que defTus. Sl^'né, FoUGERON,

Collationné ,JIgne\ Bonvalle;t, Greffier en chef,

^ U^ PORT-AU-PRIMCE,
Chez Bourdon, Iinprimenr du Rpi & du Confdl Supérieur de Saint-Domingue,










